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SÉANCE DU 28 JUIN 2023

21 - PROJET DE DÉPLOIEMENT ET DE CONFORTEMENT DE L'OFFRE
SOCIO-CULTURELLE, JEUNESSE ET ASSOCIATIVE

La ville de Cherbourg-en-Cotentin souhaite sur ce mandat stabiliser et renforcer l’équité territoriale des
services à la population et leur accessibilité sur l’ensemble de la commune (Centres Sociaux/Espaces
Publics Numériques/Espaces Jeunesse/Ludothèques/Bibliothèques/Médiathèques).

Dans cette perspective et en premier lieu, la ville a souhaité conforter l’offre socio-culturelle et numérique
assurée par  les  centres  sociaux et  les  espaces publics  numériques,  en  rééquilibrant  leur  localisation
géographique, cette offre étant moins développée sur l’Est du territoire. Trois projets auront ainsi cours
sur ce mandat :

• la réhabilitation complète du centre social la Mosaïque à la Glacerie  , pour un montant de 4,6
millions d’euros, avec une livraison du bâtiment rénové fin 2023-début 2024 qui proposera, en
plus du centre social, un Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH), un Relais Petite Enfance
(RPE), une ludothèque, un espace jeunes ainsi qu’un Espace Public Numérique (EPN).

• l’ouverture d’un centre social  sur  Tourlaville   (Quartier  de Pontmarais)  regroupant les  3  points
d’accueil existants (Northeim, Églantine, Flamands) dans les locaux du Nid, occupés jusqu’alors
par la Caisse d’Allocations Familiale (CAF). La proximité avec la bibliothèque Boris Vian et l’Espace
Public  Numérique  (EPN),  situés  en face,  permettra  de travailler  sur  la  complémentarité  et  la
cohérence des actions en matière notamment de lecture publique ou encore d’accompagnement
au numérique. Des activités seront maintenues dans les points d’accueil au sein des quartiers.

Les travaux d’aménagement des locaux doivent débuter prochainement pour un coût d’environ
200 000 € TTC, une subvention de la CAF étant sollicitée (50 000 € sont envisagés).

Une étude de préfiguration du centre social est en cours et l’ouverture de la nouvelle structure est
prévue début 2024.

• l’ouverture d’un Espace Public Numérique   (EPN) à l’Ouest du territoire qui en était dépourvu.
Celui-ci a ouvert en début d’année 2023 au sein des locaux du CETICI sur la commune déléguée
d’Equeurdreville-Hainneville. Il  propose un accompagnement collectif  ou individuel de tous les
publics  aux usages  numériques,  des  activités  d’initiation  de perfectionnement  et  de création
numérique.

Concernant le renforcement de son offre à destination des jeunes, il est proposé :

• à l’Est, d’ouvrir un lieu d’accueil des jeunes   à proximité et en lien avec le futur centre social. Ce
nouveau  lieu  jeunesse  se  trouvera  dans  les  locaux  contigus  de  ceux  du  futur  centre  social,
jusqu’alors occupés par le Service d’Éducation Spécialisée et de Soins à Domicile (SESSAD) ;

• à l’Ouest, de changer la destination du centre social le CETICI en un espace jeunesse  , qui se
trouvait précédemment localisé aux Bains-Douches.

L’évolution de cette structure emporte une réorientation des activités et des publics qui y participaient
vers  les  centres  sociaux  de  proximité  (Totem et  Puzzle  à  Equeurdreville-Hainneville,  Flora  Tristan  à
Cherbourg-Octeville) et/ou une association proposant des ateliers du même ordre dans le secteur.



Un accompagnement des publics a eu lieu pour préparer la rentrée dans de bonnes conditions. A cet
égard, les services de la ville et l’élue en charge des centres sociaux et de la jeunesse sont allés à la
rencontre des habitants par groupe d’activité, au cours de la semaine du 19 au 23 juin 2023.

Pour l’espace jeunesse, la projection de ce nouveau site est une opportunité avec la cour intérieure, le
city-stade en face et l’espace public numérique nouvellement ouvert. En outre, le CETICI étant assez
proche du centre-ville, l’offre d’accueil jeunesse proposée s’étoffera notamment par les animateurs du
service jeunesse « Parcours et Participation Citoyenne », localisés en centre-ville. En effet, ces derniers
pourront  utiliser  régulièrement  le  CETICI  (sorte  de  lieu  repéré  jeunesse)  pour  toutes  les  réunions  et
activités avec les jeunes du dispositif « Cité jeune », du futur Conseil des Jeunes, de la coordination avec
les  Conseillers  Principaux  d’Education  (CPE)  des  collèges,  la  formation  des  délégués  ou  encore  la
communication jeunesse. La mission locale y proposera également une permanence hebdomadaire. Par
ailleurs, il est à rappeler la création d’un EPN ouvert à tout public (pas uniquement au public jeune), tel
que décrit ci-dessus.

Enfin, concernant la volonté de la ville d’améliorer les conditions d’accueil des associations au sein des
locaux municipaux, cette dernière souhaite développer sur ce mandat  une offre de locaux associatifs
mutualisés,  tel  que  cela  a  été  fait  dans  l’ancienne  école  des  Pervenches avec  le  regroupement  de
plusieurs associations à dominante culturelle et à l’Espace Epione, local associatif mutualisé à dominante
Santé-Handicap.

Aussi, il est proposé de transformer  les locaux des Bains-Douches à Equeurdreville-Hainneville (ancien
espace  jeunes) en  Pôle  Associatif  mutualisé qui  serait  une  opportunité  de  relocaliser  une  dizaine
d’associations actuellement logées dans des locaux très vétustes à libérer sur la commune déléguée
d’Equeurdreville-Hainneville (préfabriqués Flaubert et Goubert, bâtiment associatif  du Tôt notamment).
Cela permettrait également d’avancer dans le maillage territorial en pôles associatifs mutualisés et de
développer des synergies avec le Pôle Image et le Point Ressources Associations, situés à proximité. Enfin,
il est à préciser que la relocalisation n’empêchera pas d’accueillir des activités associatives ou d’autres
services se déroulant aujourd’hui au CETICI.

Vu le courrier du Conseil Régional en date du 8 mars 2023 autorisant la ville de Cherbourg-en-Cotentin à
modifier l’affectation du bâtiment le CETICI,

Vu l’avis favorable de la Commission Action Sociale de la Caisse d’Allocations Familiales en date du 15
mai 2023 concernant la demande de changement de destination du Centre Social le CETICI en  Espace
Jeunesse,

Vu l’accord de principe du Conseil Départemental, la convention entre la ville et celui-ci ne prévoyant pas
de mention relative à un quelconque changement de destination, 

Le conseil municipal est invité à :

• prendre acte du projet de déploiement et de confortement de l'offre socio-culturelle, jeunesse et
associative ;

• autoriser le changement de destination du centre social le CETICI situé sur la commune déléguée
d’Equeurdreville-Hainneville en un espace jeunesse à compter de la rentrée 2023-2024.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 16h27 Nombre de votants : 53
Pour : 47 Contre : 0 Abstentions : 6

Ralph LEJAMTEL
Gérard DUFILS
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER
Françoise HAMON-BARBÉ
Jean-Michel MAGHE

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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